
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2026-198

PUBLIÉ LE 25 JUIN 2026



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOS -Direction de l'Offre de Soins - PPSPB
R75-2026-06-19-00004 - Arrêté n°ALR 07/2026 du 19 juin 2026 prorogeant
l'autorisation en tant que lieu de

recherche du Service de médecine
intensive

réanimation et unité de soins continus du Centre Hospitalier
Universitaire (CHU) de Poitiers (2 pages) Page 3
R75-2026-06-19-00005 - Arrêté n°ALR 08/2026 du 19 juin 2026 prorogeant
l'autorisation en tant que lieu de recherche du Service d'oncologie
pédiatrique du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers (2 pages) Page 6
R75-2026-06-19-00006 - Arrêté n°ALR 09/2026 du 19 juin 2026 prorogeant
l'autorisation en tant que lieu de recherche du Service
d'hépato-gastro-entérologie et assistance nutritive du Centre Hospitalier
Universitaire (CHU) de Poitiers (2 pages) Page 9

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA
R75-2026-06-12-00009 - CHUPoitiers Dec 2026-106 Lactarium (2 pages) Page 12

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités de Nouvelle-Aquitaine /

R75-2026-06-23-00007 - 20260623 ROB CHRS 2026 (24 pages) Page 15
DIRM SA /

R75-2026-06-25-00001 - Arrêté du 25 juin 2026 n°239 rendant obligatoire la
délibération n° 2026-B08 du CRPMEM de Nouvelle-Aquitaine du 12 juin
2026 (3 pages) Page 40

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux /
R75-2026-06-25-00002 - Arrêté portant modification à l'arrêté de
nomination du CA CAF 33 (1 page) Page 44

RECTORAT DE BORDEAUX / DCVSAJ
R75-2026-06-25-00003 - Arrêté portant subdélégation de signature en
matière d'ordonnancement secondaire sur le progiciel CHORUS FORMULAIRE
(5 pages) Page 46

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-06-19-00004

Arrêté n°ALR 07/2026 du 19 juin 2026 prorogeant
l'autorisation en tant que lieu de

recherche du Service de médecine intensive
réanimation et unité de soins continus du Centre

Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-06-19-00004 - Arrêté n°ALR 07/2026 du 19 juin 2026 prorogeant l'autorisation en tant que lieu de
recherche du Service de médecine intensive
réanimation et unité de soins continus du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers

3



  
 

 
 
 

ARS Nouvelle-Aquitaine : 103 bis rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

  

Arrêté n°ALR 07/2026 du 19 juin 2026 

 

Prorogeant l’autorisation en tant que lieu de 

recherche du Service de médecine intensive 

réanimation et unité de soins continus du Centre 

Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers 

2, Rue de la Milétrie  

86000 POITIERS 

 

 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1121-1 à L.1121-17 et R.1121-10 à R.1121-16 ; 

 

VU la loi n°2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions réglementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer dans la 

demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L.1121-13 du code de 

la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011, fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel 

intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon 

l’article L.1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L.1121-1 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L.1121-1 du code 

de la santé publique ; 
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VU l’arrêté n°LR 07/2023 du 7 septembre 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine portant renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant 

la personne humaine du service de médecine intensive réanimation et unité de soins continus du CHU 

de Poitiers (86) pour trois ans à compter du 8 août 2023 ; 

 

VU  la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes administratifs 

n° R75-2026-141. 

 

CONSIDERANT que l’autorisation précédemment délivrée arrive à échéance le 8 août 2026 ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer une continuité dans l’activité de recherches réalisée par le service de 

médecine intensive réanimation et unité de soins continus du CHU de Poitiers (86) ; 

 

CONSIDERANT la forte présomption, par le CHU de Poitiers (86), du respect des dispositions législatives et 

règlementaires applicables à ces activités. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation accordée en tant que lieu de recherche au service de médecine intensive 

réanimation et unité de soins continus du CHU de Poitiers (86), placé sous la responsabilité du Pr Arnaud 

THILLE, est prorogée jusqu’au 8 août 2027. 

 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n°ALR 08/2026 du 19 juin 2026 

 

Prorogeant l’autorisation en tant que lieu de 

recherche du Service d’oncologie pédiatrique du 

Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers 

2, Rue de la Milétrie  

86000 POITIERS 

 

 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1121-1 à L.1121-17 et R.1121-10 à R.1121-16 ; 

 

VU la loi n°2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions réglementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer dans la 

demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L.1121-13 du code de 

la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011, fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel 

intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon 

l’article L.1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L.1121-1 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L.1121-1 du code 

de la santé publique ; 
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VU l’arrêté n°LR 05/2023 du 22 août 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la 

personne humaine du service d’oncologie pédiatrique du CHU de Poitiers (86) pour trois ans à compter 

du 24 septembre 2023 ; 

 

VU  la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes administratifs 

n° R75-2026-141. 

 

CONSIDERANT que l’autorisation précédemment délivrée arrive à échéance le 24 septembre 2026 ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer une continuité dans l’activité de recherches réalisée par le service 

d’oncologie pédiatrique du CHU de Poitiers (86) ; 

 

CONSIDERANT la forte présomption, par le CHU de Poitiers (86), du respect des dispositions législatives et 

règlementaires applicables à ces activités. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation accordée en tant que lieu de recherche au service d’oncologie pédiatrique du CHU 

de Poitiers (86), placé sous la responsabilité du Dr Laurence BLANC, est prorogée jusqu’au 24 septembre 2027. 

 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n°ALR 09/2026 du 19 juin 2026 

 

Prorogeant l’autorisation en tant que lieu de 

recherche du Service d’hépato-gastro-entérologie 

et assistance nutritive du Centre Hospitalier 

Universitaire (CHU) de Poitiers 

2, Rue de la Milétrie  

86000 POITIERS 

 

 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1121-1 à L.1121-17 et R.1121-10 à R.1121-16 ; 

 

VU la loi n°2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions réglementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer dans la 

demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L.1121-13 du code de 

la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011, fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel 

intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon 

l’article L.1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L.1121-1 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L.1121-1 du code 

de la santé publique ; 
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VU l’arrêté n°LR 04/2024 du 8 février 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la 

personne humaine du service d’hépato-gastro-entérologie et assistance nutritive du CHU de Poitiers 

(86) pour trois ans à compter du 24 septembre 2023 ; 

 

VU  la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes administratifs 

n° R75-2026-141. 

 

CONSIDERANT que l’autorisation précédemment délivrée arrive à échéance le 24 septembre 2026 ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer une continuité dans l’activité de recherches réalisée par le service 

d’hépato-gastro-entérologie et assistance nutritive du CHU de Poitiers (86) ; 

 

CONSIDERANT la forte présomption, par le CHU de Poitiers (86), du respect des dispositions législatives et 

règlementaires applicables à ces activités. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation accordée en tant que lieu de recherche au service d’hépato-gastro-entérologie et 

assistance nutritive du CHU de Poitiers (86), placé sous la responsabilité du Pr David TOUGERON, est prorogée 

jusqu’au 24 septembre 2027. 

 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Décision n° 2026-106  

 

portant renouvellement de l’autorisation accordée  

au centre hospitalier universitaire de Poitiers pour faire 

fonctionner un lactarium à usage intérieur et extérieur 

 

 

Le Directeur général de l’Agence  

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 2323-1 et suivants, L. 5311-

1 et D.2323-1 et suivants ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en 

qualité de directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU la décision modifiée du 21 février 2022 de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé (ANSM), définissant les règles de bonnes 

pratiques prévues à l’alinéa 2 de l’article L. 2323-1 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 

portant délégation permanente de signature, publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (R75-2026-141) ; 

 

VU la décision du 30 juillet 2021 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 

portant renouvellement de l’autorisation accordée au centre hospitalier universitaire 

de Poitiers pour faire fonctionner un lactarium à usage intérieur et extérieur ; 

 

VU la demande présentée par la directrice générale du centre hospitalier universitaire 

de Poitiers en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 

d’un lactarium à usage intérieur et extérieur ; 

 

VU l’avis du 26 mai 2026 de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 

produits de santé ; 

 

CONSIDERANT que la demande répond à un besoin de santé publique ; 
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CONSIDERANT qu’elle satisfait aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement réglementaires ; 

D E C I D E  

ARTICLE PREMIER - L’autorisation accordée au centre hospitalier universitaire de 

Poitiers pour faire fonctionner un lactarium à usage intérieur et extérieur, sur le site de 

la Milétrie, 2 rue de la Milétrie à Poitiers, est renouvelée pour une durée de 5 ans 

à compter du 15 juin 2026. 

 

n° FINESS de l’entité juridique : 86 001 420 8 

n° FINESS de l’établissement : 86 000 022 3 

 

ARTICLE 2 - Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé dans les 

deux mois de sa notification, devant la ministre de la Santé, des Familles, de 

l’Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas 

un recours préalable obligatoire au recours contentieux qui peut être formé devant le 

tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 

notification ou la publication de la présente décision. (Ce dernier peut être saisi par 

requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr). 

 

ARTICLE 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine conformément à l’article R. 6122-41 du code 

de la santé publique. 

 

 Fait à Bordeaux, le  

 

 

 

 

 

 

 

12 juin 2026
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Direction interrégionale de la mer

Sud-Atlantique

Arrêté du  25 juin 2026    

n°239 rendant obligatoire la délibération n° 2026-B08 du comité régional des pêches ma-

ritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine du 12 juin 2026

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,

Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde

Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres,

Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU le règlement (UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la

politique commune de la  pêche,  modifiant  les  règlements (CE)  n°  1954/2003 et (CE)  n°  1224/2009 du

Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil ;

VU l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 18 mai 2026 portant délégation de signature,

en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard Perrier, directeur interrégional de la mer Sud

Atlantique ;

VU l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine n°191 du 22 mai 2026 portant subdélégation de

signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard Perrier, directeur interrégional de la

mer Sud Atlantique ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique,

ARRÊTE

Article premier     :   La délibération n° 2026-B08 du 12 juin 2026 du comité régional des pêches maritimes et

des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine fixant le contingent de la licence de pêche < algues rouges =

pour la campagne 2026-2027 est rendue obligatoire.
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Article 2 :  Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent

arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région  Nouvelle-

Aquitaine.

Pour la préfète et par subdélégation

Délais et voies de recours     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois

à compter de sa publication.

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique ! Télérecours citoyens #, accessible par le site internet 

!www.telerecours.fr #.
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DELIBERATION                                                                    N° 2026 – B08

Vu les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ;

Vu le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine ;

Vu la délibération n° 2016-18 du 14 octobre 2016 du CRPMEM Aquitaine relative à la création et 
fixant les conditions d’attribution de la licence de pêche des algues rouges ;

Sur avis du Conseil du CIDPMEM Pyrénées-Atlantiques – Landes,

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes :

Article 1er
– contingent de licences « algues rouges »

Conformément à l’article 5 de la délibération n° 2016-18 susvisée, le contingent de licences est fixé à 
20 pour la campagne 2026-2027.

Article 2 –

La licence ne peut être attribuée qu’à un seul navire par armement.

Bordeaux, le 12 juin 2026

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,

Serge LARZABAL

FIXANT LE CONTINGENT DE LA LICENCE DE PECHE « ALGUES ROUGES » POUR 

LA CAMPAGNE 2026-2027
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ARRÊTÉ n°133 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°16/2026 du 19 mars 2026 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde ;  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°16/2026 du 19 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) est nommée : 

- Madame Claire LAURENCIC en tant que suppléante sur siège vacant. 
 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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